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Remplace et annule la précédente délibération suite à une erreur matérielle

REPUBLIQUE FRANÇAISE
SYNDICAT MIXTE POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES

DU SECTEUR DE NOGENT-LE-ROTROU

SIEGE SOCIAL : MAIRIE DE NOGENT-LE-ROTROU

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DE L'ASSEMBLEE DELIBERANTE
SEANCE DU 12 JUIN 2018

DELIBERATION  6

APPROBATION. DU PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS
(PRPGD) ET DU RAPPORT ENVIRONNEMENTAL DE LA REGfON'CENTRivÀLDi'LOIRE

Nombre de Membres

En exercice : 66

Présents : 39

- Votants : 39

L'An Deux Mille Dix Huit à 18 Heures 00, l'Assemblée Délibérante du
Syndicat Mixte pour la Collecte et le Traitement des Ordures Ménaaeres
du Secteur de NOGENT-LE-ROTROU, sur convocation en date'du 04
juin 2018, s'est réunie salte polyvalente Pierre Mendès France, avenue
Camille Gâté à Nogent-le-Rotrou pour délibérer sur les questions
à ('ordre du jour.

ETAIENT PRESENTS :

POUR L'EURE ET LOIR

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PERCHE :

>M- ^l'^'M- Î. ESSIER'.Mme BESNARD: M; DEKONINCK' M_DqR CHENE, M. BOUDET, M. CAUCHOIS,
^ RSBU^\M NE^EU;M., RUHLMANN.M- LHUILI-ERYlMme TRIFFAULT',-Mme'DENTs" MmeSEiGNEUR,M- DEWIR;M.D.ORDOIGNEJC' M- COSSE. MmeLIZIARD, M. HAREAU:M:jbsSE~M'"HAVÈT"MV 'VAL'LÈE.

COMMUNAUTE DE COMMUNES TERRES DE PERCHE :
M. LAMIRAULT, Mme GAUTHIER, M. DEBRAY, Mme BAYOU, M. DORDOIGNE F, M. DORDOIGNE JP

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND CHATEAUDUN :
M. CHAMPION, M. NEVEU

COMMUNAUTE DE COMMUNES ENTRE BEAUCE ET PERCHE :
Mme SAISON

POUR L'ORNE

COMMUNAUTE DE COMMUNES COUR DU PERCHE :
M. CHEVALIER

COMMUNAUTE DE COMMUNES COLLINES DU PERCHE NORMAND :
M. FRADIN, Mme LAURENT, Mme MARY, Mme BARBIER, M. TRUILLET, M. KÂSER

REÇU LE
î g JUIN
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ABSENTS EXCUSES ; M. SACHET, M. FERRE, M. DE REVIERS, Mme GEORGET

SECRETAIRE DE SEANCE. MmeMARY

Le Quorum est atteint avec 39 Délégués présents sur les 66 délégués titulaires que compte 1-Assemblée Délibérante.
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DELIBERATION  6 APPROBATION DU PLAN REGIONAL DE PREVENTION ET DE
GESTION DES DECHETS (PRPGD) ET DU RAPPORT
ENVIRONNEMENTAL DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE

Par correspondance du 22 mai 2018, le Président de la Région Centre Val de Loire nous invite à nous
prononcer sur le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) et son rapport
environnemental.

La loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, dite loi NOTRe, promulguée le 7 août
2015, prévoit dans son article 8 que chaque Région soit couverte par un Plan Régional de Prévention et de
Gestion des Déchets (PRPGD). Un décret en date du 17 juin 2016 est venu préciser le contenu du PRPGD,
ainsi que la procédure de consultation et d'approbation du Plan.

Le Conseil Régional du Centre-Val de Loire s'est engagé dans les travaux d'élaboration de son PRPGD par
délibération en date du 21 octobre 2016.

La Région a mis en ouvre une large concertation, au travers de dix-neuf groupes de travail, de quatre
ateliers territoriaux de l'économie circulaire et dans un souci de démocratie participative, d'un panel de
citoyens qui s'est réuni à quatre reprises au cours de l'année 2017 et a rédigé un avis citoyen.
La Commission Consultative d'Evaluation et de Suivi (CCES) du PRPGD, composée de 154 membres s'est
réunie 5 fois entre janvier 2017 et mai 2018. Sa réunion du 17 avril dernier, ayant pour objectif la
présentation du projet de P!an a permis de nombreux échanges. Suite à cette réunion, près 350
remarques ont été formulées auprès de la Région par 37 partenaires : chacune d'entre elles a fait l'objet
d'une réponse, et des modifications ont été apportées au projet de Plan.
Le 18 mai dernier, la CCES du PRPGD a rendu un avis favorable sur le projet de PRPGD et le projet de
rapport environnemental.
Ainsi, conformément à t'article R. 541-22 du Code de l'Environnement, la Région Centre Val de Loire doit
désormais soumettre pour avis le projet de plan et le rapport environnemental

. aux Conseils Régionaux des Régions limitrophes,

. à la conférence territoriale de l'action publique,

. aux autorités organisatrices en matière de collecte et de traitement des déchets,

. au préfet de Région.

La note de présentation du projet de plan et du rapport environnemental a été remise aux membres.

Après lecture du document par Monsieur le Président, il est demandé aux membres de se prononcer sur ce
point.

Après en avoir délibéré,

L'ASSEMBLEE DELIBERANTE,

EMET, A L'UNANIMITE,

Un avis favorable sur le projet de Plan régional de prévention e
rapport environnemental,

RÊÇLLLE
2 6 JUIN 2018

Et autorise monsieur le Président à notifier cet avis au Président de la Région Centre Val de Loire,

.
POUR EXTRAIT CONFORME,

^^P résident,

I.^. I.U.Nt.
du secteur de
îENT-LE-ROTROU

Certifié exécutoire par Le Président
Compte tenu de sa réception en

--/WA
Et de sa publication le

Claude' DORDOIGNE.

La présente délibération peut faire l'objet d'im recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif dans
un délai de deux. mois à compter de sa réception par le représentant de l 'Etat et de sa publication.
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RÉSûiTiÉNTRENog^t-le-Rotrou, le 0 3 JUIL. 2018

0 5 JUIL. 2018

RÉGION CENTRE. VAL DE LOIRE

- 5 JlliL 2018

DIRECTION DE L'EMVIRONNEMENT_
ET DÉ LA TRAMSmOlÉNEROÏQUE

Monsieur François BONNEAU
Président de la REGION CENTRE VAL
DE LOIRE
Conseil Régional
9 rue Saint Pierre Lentin
CS94117
45041 ORLEANS Cedex 1

Dossier suivi par Muriel BOUTIN
Direction de l'Environnement et de la transition énergétique
Vos ref: DETBMB/VG0018.052

SiCtom 2018/06
JCD/SL
obiet : Projet PRPGD - consultation administrative

Monsieur le Président,

Par correspondance du 22 mai 2018, vous avez sollicité notre avis concernant le projet de Plan
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) ainsi que le rapport environnemental
élaborés par la Région Centre Val de Loire.

Par la présente, nous vous informons que ce projet a été présenté aux membres du comité
syndical en date du 12 juin 2018. Après délibération, ce dernier a émis un avis favorable.

Vous trouverez ci-joint une copie de la délibération correspondante.

Vous en souhaitant bonne réception,

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée.

»®.

Le Président,

hts\fa a^^f-. ^ît

5( du secteur de
^NOONTLE-ROT^4-^ çiaude DORDOIGNE.
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